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L’année 1973 sera peut-être un tour
nant dans l’histoire de l’humanité; 
elle pourrait marquer le commence
ment de la fin de l’explosion démogra
phique. Dans ce cas, ce sera parce 
que la nature —  source de vie fragile 
de la Terre — a commencé à résister, 
et non parce que les hommes se sont 
amendés.
La population humaine continue de 
s’accroître au taux estimatif de 2 %  
par an. A ce rythme, la population 
aura doublé en l’an 2008. Tenter de ré
pondre aux besoins d'une population 
supplémentaire de près de 4 milliards 
d’individus dans un laps de temps aus
si court, représente en soi un énorme 
défi.
Pour résoudre les problèmes créés 
par une démographie galopante, les 
hommes exercent une pression de 
plus en plus forte sur leur environ

nement naturel. Cette pression, me
surée sous forme de paramètres dé
terminant par exemple la quantité 
d’énergie produite, augmente, sem- 
ble-t-il, de 5 %  par an et double en 
quatorze ans seulement. La destruc
tion de l’environnement et l’épuise
ment des ressources sont naturelle
ment liés non seulement à l’importan
ce de la population, mais également 
à la situation technologique de la so
ciété. Ainsi, les problèmes de ressour
ces et d’environnement sont très gra
ves dans les pays les plus développés 
d’Europe, en Amérique du Nord et au 
Japon, où la population s’accroît len
tement par rapport à celle des pays 
moins développés. La croissance éco
nomique dans ces pays de faible 
croissance démographique, menace 
au plus haut point le système écolo
gique de la Terre et le patrimoine de

ressources des générations futures, 
étant donné que chaque individu sup
plémentaire peut avoir un impact au 
moins 50 fois plus grand que celui 
d’un individu supplémentaire dans 
une nation pauvre.
L’an dernier, les modifications extra
ordinaires des structures climatiques 
ont gravement affecté la production 
alimentaire des pays industrialisés ou 
non, situés en différents points du 
globe. Parmi les régions où les der
nières moissons ont été largement 
inférieures aux prévisions, figurent 
l’Union Soviétique, i’Indonésie, certai
nes parties de la Chine, les Philippi
nes, le Sous-continent indien et l’Afri
que sub-saharienne. La famine sévit 
déjà dans ces deux dernières ré
gions. Le printemps désastreux aux 
Etats-Unis affectera sans doute les 
moissons de l’automne prochain. Si



la pluie continue de manquer, le Sud 
asiatique et l’Afrique centrale connaî
tront une famine généralisée. C’est la 
raison pour laquelle 1973 pourrait 
être un tournant.
L’agression de l’environnement, y com
pris de l’atmosphère, par l’homme 
a-t-elle contribué à provoquer le temps 
désastreux qui a entraîné l’échec des 
cultures? Nul ne le sait. Mais on ne 
peut écarter l’hypothèse que la pol
lution de l’air par les nations indus
trielles, la poussière agricole des na
tions pauvres et le déboisement aient 
pu jouer un rôle important. En outre, 
la raréfaction récente des produits 
de la pêche océanique peut s’ex
pliquer en partie par les dommages 
causés par l’homme au système éco
logique des mers. Et, même si le temps 
redevenait favorable, il est peu proba
ble que l'on puisse éviter longtemps 
encore les famines catastrophiques, 
alors que l’accroissement de la po
pulation et la dégradation de l’envi
ronnement restent liés.
Que les famines apparaissent mainte
nant ou dans quelques années, com
ment seront-elles interprétées? De
viendra-t-on brusquement conscient 
partout dans le monde, du rôle fonda
mental de la surpopulation? ou bien 
les famines seront-elles considérées 
simplement comme un «désastre na
turel» imprévisible dû au «mauvais 
temps»? Si toutes les nations recon
naissaient les causes profondes de

la famine généralisée — le surnombre 
des gens à nourrir chaque année quels 
que soient le temps et les abus éco
logiques qui menacent la production 
alimentaire — on pourrait espérer 
s’attaquer aux causes dans l'avenir. 
Comment les nations bien nourries 
de l’Europe et de l’Amérique du Nord 
réagiront-elles face à la famine? Com
ment les nations affamées elles-mê
mes feront-elles face au fléau? L’état 
d’esprit et le comportement de toutes 
les parties peuvent déterminer la 
structure des siècles futurs, et l’ave
nir de tous nos descendants dépend 
des décisions de la génération pré
sente. Les nations riches partageront- 
elles généreusement leurs biens et col
laboreront-elles aux efforts tendant 
à soulager la souffrance des pauvres? 
Apprendront-elles à utiliser leurs res
sources avec économie et sagesse au 
bénéfice de chacun? Feront-elles leur 
possible pour mettre fin rapidement et 
humainement à la croissance démo
graphique? Feront-elles autant d'ef
forts pour réduire au maximum l’im
pact de l’homme sur l’environnement 
tout en essayant d’augmenter la pro
duction alimentaire pour nourrir les 
affamés?
Ou bien la crise sera-t-elle aggravée 
par la mentalité possessive, l’égoïsme 
et l’hostilité? Les riches chercheront- 
ils à thésauriser et feront-ils la guer
re pour s’assurer les biens dont ils 
croient avoir besoin? Les puissants

imposeront-ils leur loi pendant que les 
faibles crèveront de faim?
Il est intéressant de spéculer sur la 
condition de notre Terre en l’an 2473. 
Y aura-t-il une population appauvrie 
composée de plusieurs milliards d’ 
hommes subsistant misérablement sur 
une terre ravagée, fréquemment dé
cimée par de vastes famines et des 
pandémies? Y aura-t-il des enclaves 
éparses de gens «riches» se cram
ponnant aux résidus des richesses et 
défendant âprement leur butin? Ou la 
planète sera-t-elle encore belle grâce 
aux soins d’un milliard de personnes 
environ vivant en harmonie entre elles 
et avec la nature? Supposons que la 
population se soit stabilisée à un chif
fre que la Terre puisse supporter in
définiment et confortablement sans 
effort. Un environnement naturel com
plexe offre alors sans difficulté, com
me aujourd’hui, de nombreux services 
utiles à l’humanité. « Le mauvais 
temps » n’inspire aucune crainte, car 
les réserves alimentaires sont ample
ment suffisantes pour permettre à tou
te l’humanité de surmonter dix ans au 
moins de variations climatiques. Les 
besoins fondamentaux —  nourriture, 
logement, habillement, soins médi
caux, éducation, salubrité de l’envi
ronnement, travail satisfaisant — sont 
largement fournis à chaque individu. 
Quel avenir souhaitez-vous léguer à 
votre descendance?

LES PROBLEMES DE POPULATION :
ROLE DU 
CONSEIL

Lors de la 2ème Conférence dém o
graphique européenne qui a été p ro 
mue en 1971 par le Conseil de l ’Euro
pe, s ’est fa it jo u r la nécessité im pé
rieuse pour les gouvernem ents et les 
m ilieux intéressés de suivre l'évo lu 
tion  des s tructures dém ographiques 
en Europe, notam m ent dans ses rap
ports avec l’évolution sociale.
Il a été égalem ent relevé que l’op in ion 
publique, en général, ne mesure pas 
assez les inc idences pratiques des 
transform ations que subit, à l ’heure 
actuelle, la physionom ie des popula
tions européennes.
C 'est là une lacune qu ’unanim em ent 
les experts on t recom m andé de com 
bler. C ’est pourquoi le Comité des M i
nistres du Conseil de l’Europe don
nant suite aux recom m andations de

DE L'EUROPE
la 2ème C onférence dém ographique 
européenne et sous l’ im pulsion de 
l’Assem blée C onsultative, a décidé de 
créer pour une période de cinq ans un 
Comité d ’experts dém ographes au 
sein duquel tous les 17 Etats membres 
seront représentés.
Le mandat confié  à ce Com ité est 
pour l ’essentiel d ’é tud ie r les tendan
ces dém ographiques en Europe, (no
tam m ent les problèm es du v ie illisse 
ment, les facteurs dé term inant la m i
gration intraeuropéenne, l ’évolution de 
la fécond ité  en Europe, les im p lica 
tions d ’une popula tion stationnaire), 
d ’in form er les autorités nationales et 
le pub lic  des inc idences économ iques, 
sociales, éco logiques et cu ltu re lles de 
ces situations et d ’é tablir, le cas 
échéant, sur ces questions, des rap-

M. F. Catalano,
Directeur Adjoint de la Direction 
des Affaires Economiques et Sociales

ports et des recom m andations con
crètes aux gouvernem ents.
Le Conseil de l’Europe, d isposant de 
moyens d ’action in te rgouvem em en
taux et d ’une Assem blée Parlem entai
re, est en mesure de jo u e r un rôle uti
le dans ce domaine, rôle, qui consiste 
à favoriser la coopéra tion  entre les 
chercheurs dém ographes et les hom
mes politiques, en perm ettant que les 
résultats scien tifiques obtenus par les 
études des experts aient de véritables 
effets po litiques et adm in istra tifs. 
L ’activ ité  du Comité d ’experts dém o
graphes du Conseil de l ’Europe dé
butera au mois de septem bre 1973, 
lo rsqu ’au cours de sa prem ière réu
nion sera défin i le program m e-cadre 
quinquennal du Conseil de l’Europe 
en matière dém ographique.

içéenbrldge jinlvej-si 
et Fëjlow of Churchî  mùvcW

LA CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE 
MENACE-T-ELLE 

L'ENVIRONNEMENT NATUREL

Entre 1950 et 1970, la population de 
l ’Europe (URSS non com prise) a aug
menté en moyenne de 3.500.000 ha
bitants par an, a lors qu elle avait aug
menté de 1,9 m illion entre 1900 et 
1950 et de 1,8 m illion  entre 1850 et 
1900. C ’est le résu lta t de la cro issan
ce composée, car en pourcentage 
l ’augm entation est loin d ’a tte indre  un 
ch iffre  com parable. Le pourcentage 
d ’augm entation annuelle  a été en 
moyenne de 0 ,7 % , entre 1850 et 1900, 
de 0,6%, entre 1900 et 1950, de 0,8%, 
entre 1950 et 1970. En 1965, l ’ONU a 
estimé que ju sq u ’en l’an 2000, l ’aug
mentation annuelle restera it la même, 
so it approxim ativem ent 3,5 m illions et 
que par conséquent le pourcentage 
d ’augm entation re tom bera it à 0,6 % .

Il s ’agissait de p ro jections moyennes, 
c ’est-à-dire qui sem bla ient vra isem 
b lables étant donné l’évolution dém o
graphique avant 1965.
Or, étant donné m aintenant l ’évolution 
dém ographique après 1965, il se peut 
que ces pro jections moyennes soient 
encore trop élevées. Comme les flu c 
tuations de la m orta lité  sont négligea
bles et que les m igrations n ’ont plus 
d ’effet sensib le sur la cro issance dé
mographique, ce sont les variations 
de la fécond ité  qu ’il faut é tud ie r pour 
exp liquer la caducité  de ces p ro jec
tions. La situation au Royaume-Uni en 
est une illustra tion.
De 1955 à 1965, le taux de natalité au 
Royaume-Uni s ’est redressé. Les cau
ses en sont l ’augm entation du nombre

des mariages et la plus grande pré
cocité  des mariages et des naissances 
légitim es. En outre, les fem mes deve
nues mères de 1955 à 1965 ont paru 
accepter des m aternités plus nom 
breuses que celles de la génération 
précédente. Tenant com pte de ces ten
dances, les Archives de l ’é tat c iv il ont 
prévu pour le Royaume-Uni une po
pulation de près de 80 m illions d ’habi
tants en l ’an 2000. Mais les événe
ments ont in firm é cette pro jection . 
Après 1965, le taux de nata lité  a d im i
nué, d ’abord régulièrem ent, puis en 
1972, brutalem ent.
On ne saura it évidem m ent trop  se fie r 
aux fluc tua tions à court terme. Elles 
peuvent sim plem ent ind iquer que, par 
suite de cond itions économ iques dé-



favorables, les couples a ttendent un 
an ou deux avant d ’avoir un enfant 
et non pas nécessairem ent qu 'ils  au
ront fina lem ent moins d ’enfants. De 
toute façon, ce retard fre ine le taux 
de cro issance en a llongeant l ’ in te r
valle entre les générations. D ’a illeurs, 
la chute du taux de natalité a été te lle  
que les couples ayant fondé leur fa 
m ille  vers 1965 auront un peu m oins 
d ’enfants en moyenne que ceux qui 
en ont fondé une avant cette date. On 
est donc amené à réviser les pro
jec tions en baisse et c ’est ce qu ’ont 
fa it les A rch ives de l’état civil. La plus 
récente pro jection  pour le Royaume- 
Uni de l’an 2000 est de 66 m illions 
d ’habitants.
On ne peut donc guère parler d ’une 
explosion dém ographique au Royau
me-Uni. Il en est de même dans beau
coup d ’autres Etats d ’Europe. Depuis 
1965, la chute du taux de natalité s ’est 
accélérée dans presque tous les pays, 
à te lle  enseigne que la seule exp lica 
tion possib le en est la forte  baisse de 
la fécond ité  m atrim onia le. Au Dane
mark, en Suède et en République Fé
dérale d ’A llem agne, les naissances 
sont même devenues trop  peu nom 
breuses pour m aintenir le même ch if
fre  de popula tion à long terme.
Il est donc fo rt probable, que l’aug
m entation annuelle de la population 
à la fin du siècle  sera in férieure en 
ch iffres absolus à ce qu elle a été ces 
v ingt dern ières années.
Néanmoins, si la population europé
enne n ’augm ente pas aussi rapidem ent 
qu ’il y a d ix  ans, elle ne d im inue pas 
non plus. Aussi peut-on souten ir qu ’e l
le constitue une menace pour l ’envi
ronnem ent naturel. Je tiens à m ’élever 
contre  ce po in t de vue et à dém ontrer 
qu elle ne menace ni les ressour
ces économ iques, ni les ressources 
récréatives de l’environnem ent.
Il est assez naturel que la p lupart des 
mises en garde contre  les effets de 
la cro issance dém ographique sur les 
sources d 'approvis ionnem ent aient été 
lancées par des b io log is tes (tel le 
P rofesseur Ehrlich), car ce sont eux 
qui ont le plus à cœur de protéger 
l ’environnem ent. Toutefois, leur aug
m entation tend à extrapo ler leurs con
naissances de la dynam ique des po
pu la tions anim ales pour les appliquer 
à la dynam ique des populations hu
maines. Ils fon t va lo ir que, si ce rta i
nes espèces peuvent dé tru ire  leur en
vironnem ent et par suite se dé tru ire  
elles-m êm es par une reproduction  ex
cessive, il en est de même pour l ’hom 
me. Ils oub lien t que, seul parm i toutes 
les espèces, l ’homme peut m od ifie r 
son environnem ent pour am élio rer sa 
capacité  d ’absorption. C ’est l ’h isto ire  
des révo lu tions néolith ique et indus
trie lle . En négligeant ce fait, les b io 

logistes ainsi que les analystes du 
Club de Rome et du MIT qui fixent 
des lim ites à la cro issance, tiren t une 
conclus ion sim pliste.
Certes, on peut ob jecte r que les ré
vo lu tions techniques et économ iques 
telles que la révolution néolith ique et 
plus encore la révolution industrie lle , 
ont am élioré les capacités de l ’envi
ronnem ent en l ’exp lo itan t selon de 
nouveaux procédés. Ce faisant, elles 
ont mis à con tribu tion  des ressources 
jusque là inexploitées. Or, cela ne peut 
con tinuer indéfin im ent. A un certain 
moment, quels que soient les progrès 
techniques et sociaux, les ressources 
non renouvelables de la terre  s 'épu i
seront. On peut recu ler le m om ent fa
tal, mais non l'év iter. En gros, cette 
ob jection  est juste. Elle ob lige  à re
connaître que la cro issance dém ogra
phique continue est nuisib le à l ’envi
ronnem ent et par conséquent fatale à 
l ’espèce.
Toutefois, on en conc lu t presque tou
jours que la cro issance économ ique 
et l ’augm entation dém ographique qui 
l'accom pagne constituen t ensemble 
une menace pour l ’environnem ent na
turel en tant que source d'agrém ent. 
C ’est faux pour tro is  raisons. Prem iè
rement, les ch iffres  absolus ou les 
taux de cro issance ne sont pas une 
menace pour l ’environnem ent. L ’im 
portant c 'est le com portem ent des 
hommes dans l’environnem ent. Les 
marais du nord-ouest de l ’Europe con
tinenta le  ont été asséchés à une épo
que où la population n ’augm entait pas 
très rapidem ent. Pourtant, cet assè
chem ent a eu des effets désastreux 
sur la flo re  et la faune locales. La forte  
cro issance dém ographique de l’Euro
pe au 19e siècle s ’est portée sur les 
villes. L ’environnem ent naturel n ’en a 
guère été affecté, du moins au début. 
Deuxièmement, le développem ent éco
nom ique qui accom pagne le progrès 
technique élève le niveau de vie. En 
conséquence, les hommes trava illent 
moins dur tou t en am éliorant leur pro
ductiv ité  et reço ivent une m eilleure 
instruction. Ils accordent donc plus 
d 'a tten tion  aux lo isirs. C ’est a lors seu
lement q u ’ils s ’in téressent aux res
sources récréatives de l’environne
ment naturel. Paradoxalem ent, c ’est 
le développem ent, où l ’on vo it une 
menace pour l ’environnem ent, qui en
gendre l ’ idée même d ’un environne
ment conçu com m e une source d ’agré
ment. Sans la prospérité, on verra it 
donc m oins de gens ayant le temps, 
l ’argent et le dés ir de souten ir des or
ganismes tels que les sociétés de pro
tection de la nature. En ce sens, la 
perception des ressources récréatives 
de l’environnem ent et l ’action entre
prise pour les préserver sont une con
séquence d irec te  de la croissance

D>
«Nombre de régions, depuis les garrigues 
des côtes méditerranéennes jusqu'aux 
essarts de la Scandinavie septentrionale, 
sont en voie d ’abandon car elles ne 
procurent pas les moyens de vivre jugés 
suffisants aujourd’hui.»



«C’est tou/ours l ’agriculture qui, plus que l'industrie, a constitué la plus grande menace pour l'environnement naturel, en ce que le 
pâturage et l ’agriculture ont causé plus de destruction que l ’extraction de imnéraux et la pollution du sol, de l ’a ir et de l'eau.»

économ ique. Les paysans des Andes 
ne com m enceront à se soucier des 
condors et les Indiens des tigres que 
lo rsqu ’ils auront assez de temps et 
d ’argent pour s ’in téresser à eux pen
dant leurs lo isirs.
T roisièm em ent, c ’est tou jours l ’ag ricu l
ture qui, plus que l ’industrie, a cons ti
tué la plus grande menace pour l ’en
vironnem ent naturel, en ce que le pâ
turage et l ’ag ricu ltu re  ont causé plus 
de destruction  que l'extraction  de m i
néraux et la po llu tion  du sol, de l ’a ir 
et de l ’eau. C ’est vrai au jourd ’hui des 
pays pauvres comme autrefo is de l'E u
rope. Mais m aintenant l ’Europe est 
favorisée à cet égard. Nombre de ré
gions, depuis les garrigues des côtes 
m éditerranéennes jusqu ’aux essarts 
de la Scandinavie septentrionale, sont 
en voie d ’abandon car elles ne p ro 
curent pas les moyens de vivre jugés

suffisants au jourd ’hui. Cette tendance 
est encore plus marquée aux Etats- 
Unis (on songe par exemple aux d i
zaines de fermes abandonnées en 
Nouvelle Angleterre). Beaucoup d ’au
tres-zones, com m e certa ines régions 
montagneuses de France et de Nor
vège septentriona le , ne sont peuplées 
que parce qu ’il apparaît po litiquem ent 
nécessaire de sou ten ir des activités 
non rentables. Une grande partie  de 
l’environnem ent transform é par l ’agri
cu lture  au cours des deux dern iers m il
lénaires ne ta rdera  pas, si ce n’est 
déjà fa it, à engendrer une éco logie  
où l’homme ne sera plus qu ’un spec
tateur.
On peut donc être plus optim iste  que 
ne le laissent penser certa ines théo
ries actuelles. D’une part, la popula
tion européenne augmente moins vite 
qu ’on ne le prévoyait il y a moins de

d ix ans. D’autre part, l ’examen atten tif 
de l'équation entre l'expansion dém o
graphique et la dé té rio ra tion  de l’en
vironnem ent révèle que les tendances 
économ iques et socia les actuelles sont 
à certa ins égards bénéfiques. Bien 
entendu, une cro issance dém ographi
que continue ne présente aucun avan
tage et ce n ’est pas en fa isant preuve 
d ’un optim ism e béat que l ’on préser
vera au mieux l’environnem ent natu
rel en tant que source d'agrém ent. 
Toutefois, quand les popula tions eu
ropéennes, jou issant d ’une prospérité 
nouvelle, se seront attachées à la pré
servation de l’environnem ent, il s ’agi
ra de cho is ir entre p lusieurs besoins 
concurrents pour l ’u tilisa tion  de cet 
environnem ent en tant que source 
d ’agrément.

CONSEQUENCES DEFAVORABLES DU 
DEVELOPPEMENT DEMOGRAPHIQUE 
SUR L'ENVIRONNEMENT

AUX PAYS BAS

Dr. L. B. J. STUYT  
Ministre de la Santé Publique 
et de l’Environnement 
(de juillet 1971 à mai 1973)

l ’homme, te lles que le bru it, la po llu 
tion de l ’air, de l’eau et du sol.

II. L’EXPANSION 
DÉMOGRAPHIQUE 
AUX PAYS-BAS

Jusqu ’en 1870, la population néerlan
daise ne s ’est accrue que très lente
ment. La d ifférence entre le taux de 
nata lité  et le taux de m orta lité  é ta it si 
in fim e que le pourcentage de c ro is 
sance annuel é ta it nettem ent in fé rieur 
à 1 % .
Après 1870, l ’écart entre le taux de 
nata lité  et le taux de m orta lité  s ’est 
à ce po in t creusé, par su ite des p ro 
grès de la médecine et de l’am éliora
tion de la situation économ ique, que 
l ’on peut parler d ’une fo rte  poussée 
dém ographique. Entre 1870 et 1970, 
la popula tion est passée de 3,6 m il
lions à 13 m illions d ’habitants, ce qui 
correspond à un taux d ’accro issem ent 
annuel de 13 pour 1.000, alors qu ’il 
n’a tte igna it que 8 pour 1.000 dans les 
neuf Etats membres de la CEE.
Ces données illus tren t suffisam m ent 
la position  dém ographique exception
nelle que les Pays-Bas occupent en 
Europe occidenta le.
Grâce à cette poussée dém ograph i
que, les Pays-Bas ont une densité de 
population qui est parm i les plus é le
vées du monde et une s tructu re  d ’âge 
re lativem ent jeune, ce qui laisse à 
penser que l’expansion dém ograph i
que se poursuivra pendant longtem ps 
encore, malgré la baisse rapide de la 
fécond ité  qui caractérise l ’époque ac
tuelle.

I. INTRODUCTION
La position du Hollandais vis-à-vis de 
son environnem ent est très particu
lière. En fait, l ’on peut dire qu ’il a vé
ritab lem ent créé son propre environ
nement en sauvant son pays de l’en
g loutissem ent par la mer. Les espaces 
naturels et considérés comme tels 
depuis des siècles sont rares aux 
Pays-Bas. La plus grande partie  des 
terres a été gagnée au prix  d ’une lutte 
incessante con tre  la mer et porte  net
tem ent la marque de l’usage qui a été 
fa it de cette conquête. Si la nature a 
pu se développer assez lib rem ent sur 
les nouvelles terres, sa physionom ie

générale a été déterm inée par l ’ag ri
cu ltu re  et l ’élevage, et par la présence 
des digues, des canaux et des con
duits nécessaires au drainage de 
l ’eau. Les cartes c i-dessous m ontrent 
ce qui restera it des Pays-Bas sans les 
travaux de drainage et, si les digues 
éta ient détruites.
Pendant des siècles l ’eau a été le seul 
adversaire naturel du Néerlandais 
dans sa lutte pour la sauvegarde de 
l’environnem ent. Ce n ’est plus le cas 
au jourd ’hui, car l ’essor dém ographi
que et l ’ industria lisa tion  ont fa it ap
paraître au cours des dernières dé
cennies de nouvelles m enaces engen
drées par les activ ités mêmes de

BELGIQUE \  BELGIQUE

LES PAYS-BAS SANS DIGUES
a) pour un niveau moyen des eaux

(point de référence de la Nouvelle-Amsterdam)
b) par forte marée de tempête
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On prévo it qu'en l'an 2000 la popu la
tion néerlandaise a tte indra entre 16 
et 17 m illions d ’habitants.
Les ch iffres ci-dessus donnent une 
idée de l’expansion dém ographique 
aux Pays-Bas.

III. CONSÉQUENCES 
NÉFASTES
DE L’ACCROISSEMENT 
DE LA POPULATION

L’environnem ent néerlandais a subi 
d ’im portants changem ents à la suite 
de cet accro issem ent rapide de la po
pulation. Dans certa ins cas, il s ’agit 
d ’une in tervention radicale comme, 
par exemple, la préparation d ’un te r
rain en vue de la construction  d ’usi
nes, de zones résidentie lles ou de 
routes. Mais, en général, les m od ifi
cations sont insensibles et ne devien
nent apparentes que, lorsque leurs

effets, en se cum ulant, se trouvent in
tensifiés.
Il est fréquent qu ’une assez longue 
période so it nécessaire avant que les 
prem iers avertissem ents des experts 
ne sèment l ’inqu ié tude dans le grand 
public. Voici longtem ps par exemple 
que les botanistes et les zoologistes 
ont com pris que la survie de toutes 
les variétés de plantes et de toutes 
les espèces anim ales éta it menacée 
par les activ ités humaines. Pourtant, 
il a fa llu beaucoup de temps pour que 
leurs cra in tes so ient partagées par de 
larges fractions de la population et 
in fluent sur le cho ix des actions p rio 
rita ires à entreprendre. On com m en
ce à s ’aviser, un peu partout dans le 
pays, que l’a ir pur, l'eau potable, les 
zones rés identie lles tranquilles, les 
eaux prop ices à la pêche et à la na
tation, les zones de lo isirs, etc., faciles 
à trouver autrefois, sont devenus des 
biens rares qu ’on ne peut acquérir 
q u ’au prix  d ’un effort.

La rapide cro issance dém ographique 
s ’est accom pagnée d 'un développe
ment des concentra tions urbaines et 
industrie lles. Depuis 1900, la surface 
bâtie a presque doublé aux Pays-Bas 
(voir fig. 1). Comme la d istance sépa
rant les centres urbains est de toute 
façon, à peine suffisante, on risque 
de vo ir apparaître, particu liè rem ent 
dans l’ouest du pays, une cein ture 
in in terrom pue d ’agglom érations urba i
nes, te lles que Rotterdam, Schiedam, 
V laardingen, Delft, La Haye, Leyde, 
Haarlem, Am sterdam , Utrecht, sans 
cam pagne in term édia ire.
Par surcroît, la cam pagne environ
nante approche égalem ent de son ni
veau de saturation, depuis le refus de 
beaucoup d ’habitants de vivre au sein 
des grandes villes.
Les effets conjugués de la concen tra 
tion dém ographique, du peuplem ent 
des campagnes, d ’une c ircu la tion  plus 
intense, de l'expansion industrie lle  et 
de l’app lication de nouvelles métho-

Fig. 1
Occupation du sol 
par m illie r d ’hectares 1900 1970

Terres cultivées 2116 2552
Bois et forêts 252 298
Terres en friche

(y com pris les marais) 624 199
Etendues d'eau d ’une

largeur supérieure
à 6 m 91 284

Autres terra ins ’ ) 172 329

Total (terra ins que l’on 
a d ivisés en m un ic ipa
lités) 3255 3662 %)

')  Z o n e s b â tie s , zone s in d u s tr ie lle s , ro u te s  m aca 
d a m isé e s , e tc ...

’ ) S u p e r fic ie  n 'a ya n t pas e n co re  é té  d iv is é e  en 
m u n ic ip a lité s  en 1960 e t en 1970 : 408 (x 1.000 h e c 
ta res).

des de gestion en agricu ltu re  (bio
industrie) ont p lacé le pays devant 
les nouveaux problèm es de nuisances 
engendrées par le bruit, la po llu tion  
de l ’air, de l’eau et du sol. La nature 
n ’est plus capable de contrebalancer 
les effets des activ ités humaines. Son 
pouvoir régénérateur s ’est révélé in
suffisant à cet égard. Il apparaît donc 
qu ’en l ’absence de mesures de sau
vegarde, l ’homme, par ses activ ités 
mêmes, est d irectem ent menacé dans 
sa santé physique et mentale. Désor
mais chacun se vo it con tra in t d ’o rien
te r sa vie en fonction , non seulement 
de considérations socia les et économ i
ques, mais aussi, et, beaucoup plus 
qu'auparavant, des lim ites qu ’impose 
l ’environnem ent.
Il n ’est pas inu tile  de fa ire rem arquer 
dès à présent que, si l ’expansion dé
m ographique a été analysée para llè 
lement à la dé té rio ra tion  progressive 
de l ’environnem ent, il ne faut pas pour 
autant en conclure  que chacun de ces 
phénomènes s’exp lique exclusivem ent 
par l ’existence de l ’autre.
Les facteurs dém ographiques men
tionnés, même s ’ils ont une im portan
te valeur indicative, ne constituent 
q u ’une des causes de l'évolution men
tionnée. C ’est l ’action con juguée des 
facteurs dém ographiques d 'une part, 
et des facteurs sociaux, économ iques 
et cu lture ls, d ’autre part, qui a donné 
naissance à la s ituation actuelle. 
L ’examen des causes dém ographiques 
seules ne perm et donc pas de trouver 
de solution aux problèm es qui se po
sent actuellem ent.
D’autre part, il est d iffic ile  d ’in fléch ir 
le développem ent dém ographique, 
dont l ’évolution ne p rodu it ses effets 
qu ’à longue échéance.
Ses effets à long term e devant néan
moins être pris en considération, j ’ai 
institué en 1972, en ma qualité  de M i

n istre  de la santé pub lique et de l ’hy
g iène du m ilieu, une Com m ission gou
vernem entale chargée d ’é tud ier le 
problèm e dém ographique.
Cette Commission a pour m ission, 
d 'une part, d ’analyser les facteurs qui 
in flueront sur le développem ent dé
m ographique au cours des p rocha i
nes décennies et, d ’autre part, de pré
vo ir les effets de ce développem ent 
dém ographique sur la santé de la po
pulation et plus particu liè rem ent sur 
l ’état de l’environnem ent. La Com 
m ission présentera son rapport en 
1974.
En ce qui concerne les m od ifications 
de l'environnem ent qui seront néces
saires à court terme, il faudra ten ir 
com pte de l ’in te raction  des facteurs 
économ iques, sociaux et culturels.
En 1972, le m in istère néerlandais de 
la santé publique et de l ’hygiène du 
m ilieu a, dans un mém orandum sur 
les p rio rités en matière d 'hygiène du 
m ilieu, recensé un grand nombre de 
secteurs prio rita ires  qui serviront de 
base à l ’é laboration d ’un programme. 
Ce program m e aura pour but d ’amé
lio re r la s ituation actue lle  dans le do 
maine de l’hygiène du m ilieu, opéra
tion qui devra être menée à bien dans 
les cinq ou d ix années à venir.
Le program m e visera à:
-  lim ite r et, si possible, a rrê ter ou par

venir à con trô le r diverses formes 
de détério ration  de l’environnem ent;

-  réparer les dégâts;
-  prendre des mesures préventives.

IV. PRINCIPES DIRECTEURS 
DU PROGRAMME 
EN MATIÈRE D'HYGIÈNE 
DU MILIEU

Nous sortir ions de notre propos en 
analysant dans le déta il tous les as
pects de ce program m e qui est é la
boré sur la base du mém orandum sur 
les p rio rités en m atière d ’hygiène du 
m ilieu. Il est néanm oins très utile de 
passer en revue les grands principes 
qui ont présidé à l'é tab lissem ent de 
ce programme.

1. Coordination
La po litique en m atière d 'env ironne
ment ne peut être d irigée  par un seul 
et unique m inistère. Des considéra
tions d ’hygiène du m ilieu in terviennent 
dans de nom breux secteurs de la po
litique générale du Gouvernem ent:
-  développem ent économ ique,
-  po litique de l’énergie, de la c ircu la 

tion,
-  po litique agrico le,
-  aménagem ent du te rrito ire ,

-  conservation de la nature et du pay
sage,

-  po litique des loisirs, etc.
Seule une coord ina tion  entre  ces d if
férents secteurs perm ettra d ’am élio rer 
l’hygiène du m ilieu.
A ce t effet, a été institué un Com ité de 
coord ina tion  in te r-m in is té rie l pour l ’hy
giène du m ilieu, qui joue un rôle im 
portan t dans la préparation de nouvel
les mesures.

2. Information, éducation 
et participation 
du public

Le succès de toute po litique en m atiè
re d ’hygiène du m ilieu exige la pa rti
c ipa tion  active de la population. Sans 
la coopération du pub lic  et de l ’ in
dustrie , toute action dans ce domaine, 
même très énergique, restera vaine. 
La responsabilité  de la sauvegarde de 
l ’environnem ent n 'incom be pas seu le
ment aux autorités, mais aussi à cha
que citoyen. Pour pouvoir fa ire appel 
à son civism e et ob ten ir sa coopéra
tion active, il im porte de s ’a ttacher à 
in fo rm er et à éduquer le public. Tel 
est le moyen auquel il faudra recou
rir, si l ’on veut transform er un in térêt 
déjà très général pour les problèm es 
de l ’environnem ent, en un état d ’es
p rit perm anent. C ’est là le seul moyen 
d ’ob ten ir la partic ipa tion  active de la 
population, grâce à laquelle on pourra 
déjà rédu ire  sensib lem ent la po llu tion, 
sans que le Gouvernem ent ait à pren
dre de mesures coercitives. En outre, 
cette  partic ipa tion  active aura un effet 
s tim ulant sur les responsables po li
tiques.

3. Intensification 
de la recherche 
scientifique

Tout program m e re la tif à l ’hygiène du 
m ilieu devrait ê tre fondé sur les ré
sultats de la recherche scientifique. 
D 'im portants efforts sont déjà dé
ployés dans ce sens.
L’in tens ifica tion  de la recherche sc ien
tifique  —  de préférence par le finan
cem ent de pro je ts spécifiques —  ap
paraît nécessaire. Cette recherche 
do it ê tre  orientée vers une m eilleure 
connaissance de la nature, de l’am
pleur et de l'in fluence  de toutes les 
form es de po llu tion, et vers le déve
loppem ent de techniques propres. La 
recherche préparato ire  à l ’é laboration 
d ’un program m e do it égalem ent re
poser sur des ca lcu ls de rentabilité . 
Seule une recherche sc ien tifique  é tro i
tem ent coordonnée perm ettra  de met
tre au po in t des systèmes valables de 
norm alisation et de contrô le , sur les
quels pourra être fondée la législation.



4. Mesures législatives
Il im portera de ve ille r à ce que les d i
verses mesures législatives nécessai
res, pour être cohérentes, reposent 
sur des princ ipes fondam entaux com 
muns.
Pour é laborer ces mesures lég is la ti
ves, il faudra ten ir com pte des con
seils d ’hommes de science et des 
préférences de la société. Il convien
dra de c réer dans ce but une instance 
consulta tive appropriée.
Le program m e gouvernem ental ne de
vra pas nécessairem ent être très dé
ta illé . C 'est en créant le plus grand 
nombre possib le d 'associa tions coopé
ratives au niveau régional ou local 
dans le dom aine de l ’environnem ent, 
par exemple, des associations entre 
les producteurs intéressés, que l ’on 
aura le plus de chances d ’a tte indre les 
grands ob jec tifs  o ffic ie ls  en consu lta 
tion avec l ’ industrie.
La mise en app lica tion  des mesures 
législatives incom be pour une bonne 
part aux pouvoirs locaux.
Le p rinc ipe  fondam ental sur lequel 
repose la lég is la tion est d ’ordre  éco
nomique.

Il consiste à adm ettre que les dégâts 
causés à l’environnem ent do ivent être 
à la charge des usagers. Ce principe 
qu 'illus tre  la form ule souvent em
ployée «le po llueur paie» n ’im plique 
pas, com m e on le suppose parfois, à 
tort, qu ’il so it possib le  d ’acheter le 
d ro it de polluer. Il s ’agit seulem ent de 
fa ire payer par les responsables le 
coût des mesures préventives ou cu 
ratives procédant de décisions po li
tiques. Bien souvent, on appliquera 
ces mesures par le biais de licences, 
d ’in te rd ic tions et autres règlements, 
auquels peut s ’a jou ter ou se substi
tuer l ’impôt.
La fisca lité  a l ’avantage de perm ettre 
une m odulation qui tienne com pte des 
mesures prises à la source contre  la 
pollu tion.
C ’est en outre un moyen d ’inc ite r les 
industrie ls à adopter des techniques 
non polluantes.
Le p rodu it de ces im pôts sera affecté 
à d 'autres mesures en app lica tion  de 
la po litique gouvernem entale et, le cas 
échéant, perm ettre le versem ent d ’in
demnités.

5. Consultation 
internationale

Dans les régions industria lisées du 
g lobe, aucun pays ne peut résoudre 
par ses seuls moyens le problèm e de 
la po llu tion  de l’environnem ent. En ef
fet, les vents, les courants m arins et 
les fleuves in ternationaux transporten t 
la po llu tion  d'un pays à l ’autre. Les 
Pays-Bas, en raison de la densité de 
leur population et de leur s ituation au 
de lta  de grands fleuves in ternationaux, 
en raison, égalem ent, de la présence 
d 'im portan tes concentra tions indus
tr ie lles  étrangères à proxim ité  de leurs 
frontières, sont particu liè rem ent expo
sés à la po llu tion  venant de l’extérieur.
Le désastre qu ’a été l ’em poisonne
ment du Rhin par l ’endosulfan, en 
1969, a largem ent aidé à prendre 
conscience de ce danger.
A l'inverse, les Pays-Bas sont, eux 
aussi, obligés de ten ir com pte du 
souci qu ’ont les autres pays de sau
vegarder leur environnem ent, puisque 
la po llu tion  de l’a ir et de l'eau sur leur 
te rrito ire  risque d ’avo ir des répercus-

Des villes nouvelles entières sont nées, construites d ’après de nouvelles demandes et selon le goût de notre temps.

Charme d ’un village ancien
sions en A llem agne du nord, et, dans 
les pays Scandinaves, et de se pro
pager dans les cours d'eau in te rnatio 
naux.
Une po litique d ’hygiène du m ilieu doit 
donc, pour être fructueuse, s'appuyer 
sur une consu lta tion  in ternationale  
constructive visant à m ettre au point:

-  de m ultip les échanges d 'expérien
ces (y com pris  les travaux de re
cherche);

-  une harm onisation des politiques 
en matière d ’environnem ent, cond i
tion préalable à une am élioration 
m utuelle de la s ituation, et moyen 
d ’éviter des d ifficu ltés  inutiles dans 
les re lations économ iques in terna
tionales;

-  des conventions et autres accords 
relatifs à des questions d ’environ
nement l ’ in té rê t commun, par exem
ple à la po llu tion  de la mer;

-  des accords re latifs à la po llu tion 
transm ise au-delà des frontières, 
qui é tab lira ien t des normes et des 
systèmes de con trô le  de la po llu 
tion des cours d ’eau internationaux, 
et des règles app licab les en cas de 
catastrophe, qui p révo ira ient des 
consulta tions préalables à l'ins ta lla 
tion, dans les zones fronta lières, de 
nouvelles industries pouvant avoir 
des répercussions im portantes sur 
l'hygiène du m ilieu.

V. CONCLUSION
Nous avons essayé de présenter une 
synthèse des facteurs ayant contribué 
à aggraver les atte in tes cro issantes 
que subit l ’environnem ent physique. 
Or les facteurs dém ographiques occu 
pent en l’espèce une place im portan
te. Pour nous fa ire  une idée précise de 
leur influence, nous devons nous de
m ander ce que sera it devenu l ’envi- 
ronnem et si le nombre des habitants 
s ’é ta it accru sans q u ’augmente la 
prospérité.
Il n ’est pas fac ile  de répondre à cette 
question. En effet, les facteurs dém o
graphiques, économ iques, sociaux et 
cu ltu re ls  sont si é tro item ent im bri
qués, qu'on ne peut en é tud ier les ef
fets isolément. Q uo iqu ’il en soit, les 
sta tistiques dém ographiques sont à 
cet égard indiscutables. Mais il est 
d iffic ile  d 'ag ir dans ce dom aine et les 
effets d ’une po litique ne se fon t sentir 
qu 'à  longue échéance. Néanmoins, 
même en l’absence d ’une po litique dé
m ographique cla irem ent définie, un 
phénom ène régula teur spontané se 
dégage de cet ensem ble de facteurs. 
Le taux de nata lité  baisse actuellem ent 
plus vite que l’on ne pouvait s ’y at
tendre d ’après les prévisions, même 
récentes.
Force sera de surve ille r attentivem ent 
ce développem ent, de façon à pouvoir, 
com pte tenu de la répartition  num éri
que de la population, c réer des con

ditions aussi propices que possib le à 
la qua lité  de la vie, qui dépend avant 
tout de l'environnem ent de l’homme. 
L 'évo lu tion qui a marqué le 20ème 
siècle fa it apparaître une tendance à 
m ob ilise r de plus en plus la consc ien
ce in te rnationa le  en faveur d 'une po li
tique à court term e et, surtout, à long 
terme. L ’ém igration et l ’ im m igration 
n 'ont pas joué un rôle prépondérant 
dans le développem ent dém ographique 
des Pays-Bas. Cependant, l ’afflux 
cro issant de trava illeurs é trangers o ri
g ina ires de nom breux pays européens 
et d ’A frique du Nord ces dern ières an
nées, donne au facteur dém ograph i
que une nouvelle dim ension in te rna
tionale.
La consu lta tion  in ternationa le  à p ro 
pos des problèm es dém ographiques 
et des facteurs sociaux et cu ltu re ls  
qui en découlent, devra it donc aider 
à résoudre le problèm e actuel des 
rapport incerta ins entre l ’homme et 
son milieu.

Pour rédiger le présent article, nous avons 
consulté les sources suivantes:
1. Renseignements du Bureau central des 

statistiques
2. Le Mémorandum sur les priorités en 

matière d'hygiène du milieu du ministè
re de la santé publique et de l’hygiène 
du milieu, 1972

3. La gestion des eaux aux Pays-Bas, par 
M. Snijdelaar, dans un ouvrage consa
cré à la planification et au développe
ment aux Pays-Bas, 1970
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La faune, la flo re  et les sites sauva
ges sont indispensables, non seule
ment pour l ’agrém ent de l ’homme mais 
égalem ent pour sa survie.
Aux nom breux argum ents d ’o rdre 
esthétique et moral qui m iliten t en 
faveur de la conservation de la natu
re, s ’a joutent des argum ents sc ien ti
fiques. La d isparition  de certa ines va
riétés anim ales et végétales se révé
lera sans nul doute fata le au système 
éco logique de notre précieuse planète. 
Vous le savez évidem m ent mais vous 
êtes une exception. Vous vous sou
ciez de la nature, a lors que la m ajo
rité  des hommes s ’en désintéresse. 
Pendant des siècles, la nature a été 
l ’ennem ie de l’homme, et sa destruc
tion synonyme de progrès. C ’est enco
re le cas dans de nombreuses parties 
du globe. Force nous est de constater 
que, dans notre  société, beaucoup 
ignorent la beauté de la nature. L ’im a
gination leur fa it défaut pour recon
naître ses m iracles. Ils n ’apprécient 
la nature que dans la mesure où elle 
est d ispensatrice  de biens, com por
tem ent qui aboutit au massacre, à 
l ’exp lo ita tion  ou à la destruction  de la 
vie sauvage et des sites naturels. Tel 
est le cas depuis des siècles dans le 
monde occidenta l. Il est regrettab le  
que dans de nom breuses parties de 
notre planète, cette a ttitude continue 
d ’être considérée com m e un a ttribu t 
de la c iv ilisa tion.
La nature, cependant, pourra it servir 
l ’hum anité de maintes autres m aniè

res qu ’en lui apportant sim plem ent 
certa ins biens. Les conceptions nou
velles en matière d ’environnem ent ont 
réveillé le sentim ent de la valeur qu ’a 
la nature pour l ’humanité. La nature 
peut, sans nul doute, être extrêm e
ment utile  à l ’homme dans sa lutte 
contre  les m éfaits de la surpopulation 
et la dégradation de notre m ilieu na
turel.
Mais com m ent fa ire  adm ettre cette 
idée? Et qui devra it s ’y intéresser? 
Un moyen de dé fin ir les valeurs, ré
cemm ent découvertes, de la nature 
est de dresser un inventaire c la ir et 
précis de toutes ses fonctions. Ensui
te, il faut tenter d ’apprécie r la valeur 
de chaque fonction  sous une forme 
aisém ent accessib le  à ceux qui ne 
s ’in téressent pas particu liè rem ent à la 
conservation. A défaut de données, on 
pourra it éventuellem ent recourir à une 
com paraison avec des éléments dont 
la valeur puisse être chiffrée.
Quelle est la ca tégorie  de personnes 
q u ’il conv iendra it d ’in téresser à ces 
chiffres?
Les personnes habilitées à prendre 
en dern ier ressort des décis ions sur 
l ’opportun ité  de pro téger la nature 
dans une région donnée sont géné
ralem ent des fonctionna ires de l ’ad
m in istra tion. L ’aménagem ent de l'en 
vironnem ent constitue  une tâche im
portante, qui consiste  souvent à dé
c ider quelles parties des terres d is
ponibles seront réservées à la nature. 
Mais, on se heurte à la concurrence

des autres candidats à l ’u tilisa tion des 
terres, à savoir: le bâtim ent, l ’indus
trie , l ’agricu ltu re , les routes, les aéro
ports, etc. Dans ce domaine, le c r i
tère essentiel sera en général le ren
dem ent net de l’u tilisa tion  d ’une zone 
donnée. Ce rendem ent est exprim é 
en termes monétaires. A insi la valeur 
de la nature et la valeur d ’autres con
currents dans la ba ta ille  pour l ’espace 
sont réduites au même dénom inateur. 
L ’évaluation de la nature en termes 
m onétaires nécessitera ob liga to ire 
ment le concours de scien tifiques de 
d ifférentes d iscip lines. Des b io log is
tes, des économ istes, des e thnogra
phes et de nom breux autres experts 
seront amenés à y co llaborer. Il sem 
b lera it que ce soient surtou t les éco
nom istes qui se heurtent à des d iffi
cultés. Le v ie ille  loi de l ’o ffre et de la 
dem ande do it ê tre adaptée à une si
tuation nouvelle. Le prix  d ’un élém ent 
donné n ’est pas dé term inable  par ce t
te loi si l ’on peut en d isposer lib re 
ment et en quantité  illim itée. Tel était 
par exemple le cas, vo ic i peu de temps 
encore, de l'eau pure, de l ’a ir pur, du 
silence, ainsi que des sites naturels. 
Cette s ituation a tou te fo is  considéra
blem ent évolué depuis peu. D ’abon
dants, ces biens sont devenus rares. 
C ’est là ce qui les d is tingue aux yeux 
de l ’économ iste, é tant donné que les 
biens qui sont rares sont soum is à sa 
loi.
Il est parfois im possib le de fixer un 
prix  pour un ob je t particu lie r, en se

«La faune, la flore et les sites sauvages sont indispensables, non seulement pour l'agrément de l ’homme mais pour sa survie.»

référant à l ’o ffre et à la demande. On 
pourra it, toute fo is, essayer de savoir 
ce que les gens sont prêts à payer 
pour des biens ou services sim ila ires. 
A cet égard, il est souvent utile  d ’iden
tifie r des s ituations com parables. Il 
n ’est pas exclu que l ’on puisse ind i
rectem ent déduire  des m ercuria les la 
valeur vénale du bien considéré.
On pourra it c ite r l ’exemple suivant: 
Les arbres, dans les zones urbanisées, 
perm ettent de rendre inoffensives les 
im puretés flo ttan t dans l'a ir. Ces par
ticu les flo ttan tes s ’accrochen t aux 
feuilles. La surface to ta le  de ces feu il
les est énorm e et chaque arbre peut 
donc re ten ir des quantités considéra
bles de poussières. La pluie em porte 
régulièrem ent ces particu les, qui sont 
ensuite déposées dans le sol ou dans 
les réseaux d égoûts existants. Le 
jo u r où il sera nécessaire de purifie r 
l'a ir artific ie llem ent, nous serons en

mesure de déterm iner la valeur mo
nétaire de cette vertu qu ’ont les ar
bres de purifie r l ’air. Cet exemple 
quelque peu inso lite  n ’est pas aussi 
invra isem blable qu ’il le paraît. Tout 
récem ment, un équipem ent expéri
mental et re lativem ent coûteux a été 
insta llé  à Paris, avenue Ledru-Rollin, 
dans le but de purifie r l ’a ir fortem ent 
pollué de cette belle cité.
Dans plusieurs pays, les scientifiques 
sont plus nom breux que jam ais à 
pa rtic ipe r à la recherche de m étho
des fiables pour m esurer la valeur de 
la nature. Aux Pays-Bas, le Bureau 
centra l de statistiques des Pays-Bas 
procède à une étude sur la dégrada
tion  de l ’environnem ent humain. Sa 
prem ière pub lica tion  est consacrée à 
la déterm ination quantita tive  pré lim i
naire des ém issions de certaines 
substances organiques et com porte 
aussi une évaluation de ce que coû

te ra it l ’é lim ination de ces ém issions. 
Ces recherches sont fondées sur l ’hy
pothèse que l’accro issem ent de la 
p roduction  et de la consom m ation 
s ’effectue au détrim ent des biens dits 
co llectifs .
La Socié té  nationale néerlandaise du 
Fond m ondial pour la Nature a abordé 
le problèm e sous un autre angle. Cet
te O rganisation a abouti à la conc lu 
sion que l ’acqu is ition de terres et la 
céation de réserves nature lles com 
me moyens de sauvegarder la nature, 
ne suffisent pas en eux-mêmes. Ce 
qu ’il faut, c ’est une défense perm a
nente contre  les agressions. Ces re
cherches sont menées à l’ Institu t 
d ’étude de l’environnem ent de l’Uni
versité libre d ’Am sterdam . Un prem ier 
rapport est consacré à l’analyse des 
problèm es généraux et des fonctions

(suite à la page 16)



Un monde sans oiseaux? Nos parcs, nos jardins et prés, 
les forêts, les lacs et le ciel vides de ceux qui nous enchan
tent tant? C’est néanmoins déjà à craindre et 59 espèces 
particulièrement vulnérables qui ne s’adaptent que difficile
ment ou pas du tout à leur environnement changeant, sont 
actuellement gravement menacées.
Afin d’attirer l’attention sur ces espèces, le Conseil Inter
national pour la Protection des Oiseaux (CIPO) a fait une 
étude à la demande du Conseil de l’Europe sur l’avifaune

européenne dont la survie exige une protection spéciale. 
Il est à espérer que cette étude sera suivie d'une action 
positive nécessaire et sera à la base de recherches appro
fondies pour évaluer les menaces qui pèsent sur les 
espèces en question et pour assurer leur conservation.
Le Centre européen d’information pour la Conservation de 
la Nature est à présent en train d’étudier les possibilités 
de publier une version illustrée de cette étude.

Ces photographies représentent quelques-unes
des espèces relevées: Platalea leucorodia, Gy- 
paetus barbatus, Plautus alle, Gavia immer et 
Phoenicopterus ruber.
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Des arbres ou des machines, pour purifie r l'a ir pollué?

de la nature relativem ent aux lo isirs, 
au paysage et à l ’écologie.
La nature assume maintes fonctions 
au service de l'hum anité.
Le rô le de la nature en tant que d is
pensatrice de biens est une des fonc
tions que l ’on peut sans trop de d iffi
cu ltés évaluer en term es monétaires. 
La loi de l ’o ffre  et de la demande est 
en pareil cas fréquem m ent applicab le  
et le cours du m arché est connu. Il 
en est ainsi, de p rodu its  tels que la 
v iande et le poisson, le bois, le cu ir 
et d ’innom brables m atières prem iè
res. Parfois, la valeur des biens ou ser
vices dispensés ne peut être évaluée 
qu 'ind irectem ent. La nature est, par 
exemple, la source de m ultip les subs
tances chim iques thérapeutiques. Elle 
fou rn it in lassablem ent de nouveaux 
moyens de reproduction  à l'ag ricu ltu 
re et à l ’élevage, et sert aussi de mo
dèle à de nom breuses sciences et 
arts.
Pour un grand nom bre de lieux tou
ristiques, la nature constitue  la m eil
leure agence de voyage que l ’on puis
se souhaiter. Sans doute sera it-il donc 
utile  aussi de connaître  les sommes 
d ’argent dépensées pour les loisirs. 
La d isparition  des zones de lo is irs à 
p roxim ité  des centres urbains pousse
ra les gens, qui naguère fréquen
ta ient ces lieux voisins, à voyager plus 
loin pour trouver des zones de lo isirs 
s im ila ires d ’où ils év inceront d ’autres 
visiteurs. Autrem ent dit, on consacrera 
plus d ’argent aux voyages. Le coût du 
tra je t le plus long devra it être utilisé 
comm e base de calcul du m ontant to 
tal de ces fra is de voyages supplé
mentaires.
Il y a de nom breux autres aspects. 
La nature joue un rô le dans l’éduca
tion. Elle réduit le coût de la santé 
publique. Elle empêche l'érosion. Mê
me la sim ple contem plation de la na
ture représente de l’a rgent: à Los An
geles, les arbres ne peuvent pas sur
vivre dans l’atm osphère fortem ent po l
luée des avenues. Sur le boulevard 
Jefferson, de coûteux arbres a rtific ie ls  
ont rem placé les arbres morts.
Il reste cependant d iffic ile  de fixer 
avec précis ion le prix  des m ultip les 
bienfaits que nous devons à la nature. 
Cela ne s ign ifie  pas qu ’il fa ille  renon
cer à toute tentative dans ce sens. 
On a soutenu qu'en m atière de défen
se de la nature, il convient souvent de 
com parer la valeur d ’un terra in  laissé 
à l'é ta t naturel avec ce lle  qu ’il aura it 
acquise si on l ’avait u tilisé pour la 
construction  de routes, de logements, 
d ’usines, etc. Cette évaluation porte 
tou jours sur des prévisions à long 
terme. A cet égard la nature occupe 
une position privilég iée. Dans nos ca l
culs, il nous faut com parer les va
leurs prévisib les que peuvent pren-

Former un paysage moderne? Quelque 240 arbres plastique de 1 m, 40 avec des troncs en métal ont été «plantés» en ju in dernier 
sur l'autoroute entre Orange et Tavel dans le sud de la France. Verra-t-on bientôt des oiseaux plastique perchés sur ces branches?

dre d ifférentes u tilisa tions actuelles. 
La fixa tion  du taux annuel d ’ac tua li
sation joue en l’espèce un rô le im 
portant. Il faut ten ir com pte du fait 
que les sites naturels ont un carac
tère durable et qu ’à l ’avenir la dem an
de excédera certa inem ent l'o ffre . La 
valeur fu ture  d ’usines, routes et loge
ments nouveaux est beaucoup plus 
problém atique. Il est d iffic ile  de pré
vo ir l ’a ttitude des consom m ateurs, les 
im pératifs de la c ircu la tion  et les be
soins en logem ents dans les p rocha i
nes décennies. Ces ca lcu ls sont beau
coup plus contestables que l'hypothè
se selon laquelle  on aura de plus en 
plus besoin de la nature.
Beaucoup de gens sont incapables de 
sa is ir ce que la nature a de précieux 
pour l ’humanité. A idons les en en fa i
sant connaître  le prix.

«Force nous est de constater que, dans notre société, beaucoup ignorent la beauté 
de la nature.»



RENTABILITE DE LA 
PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT
La dégradation de l ’environnem ent —  
destruction de la vie sauvage, érosion 
du sol, mauvais am énagem ent du te r
rito ire , po llu tion  —  n’est pas due aux 
m aléfices du d iable mais à l ’absence 
de gestion socia le  des biens co llec tifs  
et des ressources naturelles, qui sont 
explo ités au p ro fit d ’in térêts privés 
avec tous les inconvénients sociaux 
que cela entraîne. L ’exp lo itation  des 
ressources nature lles apparaît sa tis
fa isante pu isqu ’elle aboutit à une aug
m entation des revenus privés et de la 
rém unération des capitaux investis, 
mais e lle  est mauvaise en ce sens 
qu ’elle prive de ses ressources une 
partie  de la communauté.
C ’est notre dé fin ition  des ind icateurs 
de richesse qui est à l ’o rig ine  de ce 
phénom ène; nous mesurons la riches
se en term es m onétaires et ne d ispo
sons pas d ’ind ica teurs appropriés pour

les facteurs de l'environnem ent. Si un 
homme abat une fo rê t pour constru ire  
une maison ou pour produire  de la 
cellu lose, on adm et que la richesse 
s ’accro ît puisque la com ptab ilité  éco
nom ique enreg istre  un accroissem ent 
de l’espace habitable ou du papier 
d isponib le, et cet accro issem ent est 
considéré com m e un bénéfice. Tou
tefois, cette com ptab ilité  économ ique 
ne tien t pas com pte des dommages 
résultant de l ’érosion du sol consécu
tive à l ’abattage des arbres, de la d i
m inution des agrém ents, du silence, 
de la régression de la vie sauvage, de 
la perturbation de l’équ ilib re  éco log i
que. Nous savons que ces effets ac
cessoires sont négatifs pour l ’ ind iv i
du et la société, q u ’ils entra îneront 
des dépenses à long terme, mai nous 
avons été ju sq u ’à présent incapables 
d ’é laborer des ind ica teurs pour ces

Giorgio NEBBIA 
Professeur d’écologie, 
l’Institut de sciences économiques, 
à l’Université de Bari, Italie

dépenses et de les ch iffre r. Autrem ent 
dit, nous com prenons que certa ins 
avantages d ’ordre économ ique sont 
assortis de dépenses, mais nous ne 
mesurons que les prem iers. 
Examinons, notamment, les rapports 
entre les ressources naturelles, la pro
duction  de biens et la po llu tion. Nous 
constatons que le développem ent de 
notre production et de notre consom 
mation actuelles s ’accom pagne de 
deux effets accesso ires négatifs, la 
d im inution  des ressources naturelles 
et la dégradation de la qua lité  de ce l
les qui subsistent —  lacs, cours d ’eau, 
air, mer —  à la suite du déversem ent 
des résidus et déchets des activ ités 
humaines.
On a proposé de lim ite r la p roduction 
de biens de consom m ation, la cons
truc tion  de logements, le développe
ment des moyens de transport, mais

Leçons d'une cruelle expérience: couper des arbres peut ne pas avoir seulement comme résultat la disparition de forêts entières; 
il peut en résulter également une érosion complète et la perte de beaucoup d ’autres ressources naturelles.

« . . .  tout poisson du Rhin est im propre à la consommation, i l  est dangereux de consommer ou de faire consommer le produit de sa 
pêche . . .  ». Communiqué - la Fédération des pêcheurs du Haut-Rhin.

c ’est bien peu équitable, surtout si, 
l ’on considère les besoins des peu
ples pauvres et m oins évolués. Ce qui 
im porte, c ’est d ’accro ître  la richesse 
socia le  globale, à la fo is économ ique 
et éco logique et, à cet effet, il faudra 
concevo ir des ind ica teurs de richesse 
socia le, tenant com pte, en sus, de la 
quantité  des biens et services, de cel
le des élém ents de l’environnem ent —  
a ir et eau non pollués, forêts, vie sau
vage —  dont notre  b ien-être dépend 
tou t autant, sinon plus, que de la pos
session de biens m atérie ls et de ma
chines. Si nous d isposions de te ls in
d icateurs, la conservation de la natu
re et le rétablissem ent de l ’équ ilib re  
de l’environnem ent ne devraient pas 
poser trop de problèm es. Les écono
mistes proposent de recou rir à des 
stim ulants et à des moyens de d issua
sion —  subventions et taxes —  pour 
m od ifie r notre com portem ent, nos 
techniques, notre m anière d ’é lim iner 
les déchets. De te ls procédés ont été 
utilisés pendant toute  la période d ’in
dustria lisa tion en vue de réprim er des 
abus tels que le travail des enfants, 
les mauvaises cond itions de travail, 
l ’accum ulation excessive des capi
taux. Or, les réform es visant à proté
ger l ’environnem ent ne sont pas plus 
com pliquées que ces réform es anté
rieures.

L ’analyse du coût de la po llu tion  est 
re lativem ent simple, com parée à l’éva
luation du coût de l ’ in tervention hu
maine dans des cycles éco logiques 
plus com plexes. Un individu, que nous 
appellerons le po llueur, m ain tient sa 
maison ou son usine propres en dé
versant sans fra is  ses résidus et dé
chets dans le m ilieu environnant, par 
exemple, en évacuant ses gaz par la 
chem inées dans l ’atm osphère ou en 
déversant ses acides dans un cours 
d ’eau; un autre ind iv idu, le pollué, 
est lésé par ce com portem ent parce 
qu 'il respire de l’a ir souillé , tom be ma
lade et do it payer les honoraires du 
médecin et des m édicam ents, ou bien 
parce qu ’il ne peut pas pêcher de 
poissons, v ictim es de la po llu tion, et 
q u ’il do it acheter sa nourritu re  au lieu 
de se la p rocure r par la pêche. Le po l
lueur insouciant ou égoïste réalise 
un bénéfice en évitant de dépenser de 
l’argent pour le tra item ent des dé
chets, tandis que le po llué innocent 
en fa it les frais. En p rinc ipe  le po l
lueur pourra it rem bourser le pollué, 
mais c ’est im possib le dans la p ra ti
que, parce que le po llueur ne connaît 
pas le pollué, qui généralem ent n'est 
pas un individu, mais un groupe, parce 
que le p ré jud ice subi par le pollué n ’a 
pas une cause unique mais résulte de 
la somme des dom m ages causés par

de m ultip les po lluants ém is par le m ul
tip les po llueurs et parce que les effets 
de la po llu tion  ne se révèlent souvent 
qu ’après p lusieurs mois ou années. 
Nous savons toute fo is  que le déver
sem ent dans notre environnem ent 
com m un de certa ins déchets risque 
de coû te r cher à un ou p lusieurs mem
bres de la co llec tiv ité  ou à son en
sem ble et que ce déversem ent doit 
ê tre découragé et réduit. On peut y 
parvenir par d ifférents moyens, par 
exemple, en assu je ttissant le po llueur 
à des taxes élevées qui l ’inc iten t à 
m od ifie r sa technique ou son com por
tem ent pour éviter de les payer. Le 
p rodu it des taxes peut être utilisé 
pour rem bourser les pollués, constru i
re des hôpitaux, am énager des zones 
de lo is irs  pour la co llec tiv ité , etc. 
Pour doser le recours aux taxes et à 
d ’autres moyens de dissuasion, il est 
ind ispensable de d isposer d ’une quan
tité  considérab le  d ’in form ations, qui 
nous fon t actuellem ent défaut; tout 
d 'abord, il convient d ’iden tifie r le pol
lueur, la quantité  et le type de résidus 
et leur répartition entre les d ifférents 
élém ents récepteurs, tels que les cours 
d ’eau, l ’air, les lacs, le sol, la mer. Au 
sens é tro it, il ne s 'ag it que d ’une ex
tension au dom aine éco log ique des 
com ptes économ iques trad itionne ls  
que chaque pays é tab lit pour déterm i-
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ner les transferts  de biens ou de 
fonds d ’une activ ité  à l ’autre, et les 
corré la tions entre les d ifférentes a c ti
vités. Cette extension peut être repré
sentée sous la form e d ’une m atrice 
d ite  « des déchets », dont un exemple 
est donné sur le schéma.
La m atrice des déchets se com pose 
essentie llem ent de tro is  tableaux, le 
p rem ier (A) étant le tableau tra d itio n 
nel d ’entrée et de sortie  des activ ités 
économ iques, de la consom m ation et 
de services, indiquant, en unités phy
siques (tonnes, calories, etc.) ou mo
nétaires le volum e des transactions 
entre les d ifférents secteurs. Le se
cond tableau (B) indique, en unités 
physiques, les quantités de résidus 
(gaz, substances chim iques, dégage
ments de chaleur, bruit, rad ioactiv ité) 
engendrés par chaque activ ité  de p ro 
duction  ou de consom m ation; et le 
tro is ièm e tableau (C) ind ique la répar
tition  des d iffé ren ts résidus entre les 
d ifférents é lém ents récepteurs. Les 
in form ations contenues dans ce de r
niers tableau perm ettent de dé te rm i
ner, sur la base de la nature des ré
sidus, de la ta ille  et de la nature des 
élém ents récepteurs, si le déverse
ment d ’un résidu provoquera la po llu 
tion, c ’est-à-dire, une a ltération sen
sib le et durab le  de l’environnem ent. 
Le schém a représente une situation 
entièrem ent hypothétique concernant 
le déversem ent d ’un seul résidu, 
l ’anhydride sulfureux, dans un seul 
m ilieu récepteur, l ’atm osphère. Dans 
un but de s im p lifica tion , au lieu de la 
quantité  de produits vendus, par 
exemple, par les houillères au secteur 
des transports, on indique au tableau 
A, entre crochets, la quantité  d ’anhy
dride sulfureux produite  à la suite de 
ces opéra tions: ainsi, grosso modo, 
les moyens de transport u tilisant le 
charbon com m e carburant produisent 
50 unités d ’anhydride sulfureux, tan
dis que ceux u tilisan t le mazout, ven
due par les raffineries de pétrole, p ro 
duisent 200 unités des mêmes dé
chets, so it au to ta l 250 unités à com 
parer aux 50 unités produites au cours 
du raffinage du pétro le im porté, aux 
100 unités produites au cours de la 
fusion des m inerais et aux 300 unités 
produites par les chaudières de chauf
fage dom estique, brû lant du mazout, 
vendu par les raffineries. Au tota l 700 
unités d ’anhydride sulfureux sont dé
versées dans l ’atm osphère.
La m atrice des déchets contien t des 
in form ations, perm ettant à ceux qui 
prennent les décis ions de po litique 
générale de se rendre com pte des 
conséquences d ’une réduction de la 
po llu tion  de l’a ir de, par exemple, 700 
à 500 unités, dans l’exemple cité. Sup
posons que l’on décide de pénaliser 
l ’em ploi pour le chauffage dom esti

que, de com bustib les contenant du 
soufre, par exemple, en taxant la 
quantité  de soufre contenue dans les 
com bustib les ou en accordant cer
ta ins avantages aux u tilisa teurs de gaz 
naturel ou de chauffage é lectrique. 
La m atrice des déchets, com binée 
éventuellem ent avec la com ptab ilité  
économ ique nationale globale, ind i
que qu ’une d im inution  de l’u tilisation 
du mazout entra înera une réduction 
de la p roduction  des raffineries de pé
tro le  qui, à son tour, aura des effets 
sur la quantité  et la qua lité  des pé
tro les im portés, le coût des com busti
bles à fa ib le teneur de soufre, les 
besoins en gaz naturel, etc.
La m atrice des déchets réellem ent 
opérationnelle , te lle  qu elle est mise 
au point par p lusieurs économ istes, 
est plus com pliquée et tien t com pte 
des im portations, dans le secteur éco
nom ique (A), d ’élém ents de l’environ
nement (air, eau, oxygène) non asso
ciés aux transactions m onétaires; du 
transfert des résidus aux activ ités de 
tra item ent des déchets où ils subis
sent des transform ations (par exem
ple: gazéification d ’un corps o rgan i
que solide par fe rm enta tion); des im
porta tions et exporta tions de déchets 
de la région visée. La m atrice des dé
chets peut avoir un caractère plus ou 
moins g lobal et être é tab lie  au niveau

d 'un ités économ iques restre in tes (usi
ne, ville), ou à celui d ’un bassin flu 
vial, d ’une zone géographique, d ’une 
nation ou d ’un groupe de nations. 
L ’é laboration de m atrices de déchets 
perm ettra  aussi de m ieux com prendre 
les transferts au niveau d'un continent 
tel que l’Europe, où de nom breux 
pays voisins échangent des biens éco
nom iques et les nuisances de l’envi
ronnem ent, sont tribu ta ires  de matiè
res prem ières d ifférentes et possèdent 
des cycles techno log iques et des c ir
cu its  de consom m ation d ifférents.
Il reste encore beaucoup de chem in 
à pa rcou rir pour m ettre un fre in à la 
dégradation de l’environnem ent et re
constitue r la nature et, après avoir 
suscité l ’enthousiasm e et I in térê t du 
grand public, les sc ientifiques, les éco
nom istes et les hommes po litiques 
sont m aintenant confron tés à la lour
de tâche de trouver, grâce à des tra 
vaux in te rd isc ip lina ires, des instru 
ments économ iques et sociaux per
m ettant de rem édier à la situation ac
tue lle  et d 'éd ifie r une socié té  plus 
équitable, caractérisée par un bien- 
ê tre  général accru. Ces travaux ne 
vaudront sans doute pas aux éco lo 
gistes et aux économ istes le succès 
des vedettes de la té lévis ion, mais ils 
contribueront, de façon plus discrète, 
à une m eilleure société.

a 1 a protection

Dr. Ingrid LEODOLTER
Ministre fédéral de la santé
et de la protection de l'environnement

Après la Conférence de S tockholm  
sur l ’Homme et son Environnem ent de 
ju in  1972 et la prem ière C onférence 
m in is té rie lle  européenne sur l'E nv i
ronnem ent, qui s ’est tenue à Vienne 
en mars 1973, de vastes groupes ont 
reconnu pour la prem ière fo is toute  
l'é tendue des problèm es politiques, 
économ iques, techniques, ju rid iques, 
sociaux et psycholog iques posés par 
la destruction  ou la dégradation de 
l ’environnem ent. Tous les pays se sont 
bien rendu com pte qu ’il reste peu de 
tem ps avant que la dégradation  de 
l’environnem ent ne devienne irréver
sible, et que ce temps do it ê tre mis à 
p ro fit de m anière intensive.
Devant les dim ensions universelles 
prises par ce problèm e, la C onstitu 
tion fédérale au trich ienne a fa it ses 
preuves en tant que régula teur de la 
vie nationale. Toutefois, e lle  date de 
1920, c ’est-à-d ire d ’une époque où il 
n ’é ta it pas encore question de p ro tec
tion de l’environnem ent. C ’est pour
quoi e lle  ne prévo it aucune responsa
b ilité  en la matière.
La loi du 1er févrie r 1973 portan t éta
blissem ent du M inistère fédéral de la 
santé et de la p ro tection  de l ’envi
ronnem ent s tipu le  que la responsabi
lité des mesures à prendre à l'échelon 
centra l pour la sauvegarde de l’envi
ronnem ent incom be non pas à un seul 
m inistère, mais à l ’ensem ble des ser
vices techniques intéressés. En vertu 
de ce p rinc ipe  fondam ental, les ac tiv i
tés de co-ord ina tion  représentent à el
les seules la tâche p rinc ipa le  du m i
n istère en question; c ’est pourquoi ce 
dern ie r est a idé par une Com m ission 
in te rm in is té rie lle  dans le cadre de la
quelle  tous les m inistères intéressés 
coopèrent en matière de p ro tection  
de l’environnem ent.
Il a été réalisé dern ièrem ent une pre
m ière enquête générale sur la lég is
lation au trich ienne tra itan t de la p ro 
tection  de l ’environnem ent. Cette en
quête a été menée aux tro is  niveaux 
adm in is tra tifs  (adm in istra tion centra
le, gouvernem ents prov inc iaux et pou
voirs locaux) et s ’appuie sur les décla 
rations des services adm in istra tifs  
correspondants et du «Conseil scien
tifique  sur la pro tection  de l'env iron 
nem ent auprès du M inistère fédéral 
de la santé et de la p ro tection  de 
l’environnem ent» («W issenschaftlicher 
Beirat fü r U m weltschutz beim Bundes
m inisterium  fü r Gesundheit und Um
weltschutz»).
Dans ce contexte  légis latif, le M in is
tère de la santé et de la p ro tection  de 
l’environnem ent procède pour com 
m encer à une norm alisation m éthodi- » 
que des niveaux maxima de bru it 
et de la po llu tion  de l’a ir et des eaux, 
qui sont les plus im portants.
La lim ita tion  du bru it est prévue dans



plusieurs dom aines lég is la tifs: bâ ti
ment, c ircu la tion  et com m erce. La 
responsabilité  de cette tâche d ’in té 
rêt essentie l pour la sauvegarde de 
l ’environnem ent n’est pas sans équ i
voque. C ’est pourquoi le M in istère  fé
déral de la santé et de la p ro tection 
de l ’environnem ent a établi, en coopé
ration avec les autres m inistères in té 
ressés, les gouvernem ents prov in 
c iaux et la «Fédération des villes et 
comm unautés» («Städte-und G em ein
debund») une recom m andation sur les 
niveaux sonores maxima autorisés, 
publiée en févrie r 1973. L ’expérience

réalisée par l'app lica tion  de cette re
com m andation dans les provinces 
contribuera  utilem ent à l ’établissem ent 
d ’une norm e fédéra le  de niveaux so
nores maxima.
De même, le m in istère  fixera par voie 
de recom m andations de portée fédé
rale des niveaux maxima de po llu 
tion de l ’a ir en vue de préparer l ’é ta
blissem ent d ’une légis lation dans ce 
domaine. Un réseau de services de 
mesures, constitué par le m inistère 
et couvrant toute l ’Au triche fou rn it des 
données de base à cet effet et sera 
utilisé  ensuite à des fins d évaluation.

Pour ob ten ir des in form ations sur les 
cond itions de l’air, des eaux, des sols 
et de la flore, ainsi que sur certa ins 
facteurs régionaux, on recourt de plus 
en plus à des d ispositifs  aériens qui 
se sont avérés utiles pour la détection 
des plus graves dom m ages causés à 
l ’environnem ent et de leurs causes. 
M algré ces prem ières mesures et bien 
d ’autres encore visant à é tab lir des 
norm es générales ob liga to ires pour 
la p ro tection  de l ’environnem ent, on 
m entionne de plus en plus la possi
b ilité  de transférer au niveau central, 
en Autriche égalem ent, la responsa

Les exigences d'une société moderne: l ’Autriche, elle aussi, connaît des problèmes de po llu tion très graves.

Le caractère spécifique de l'Autriche fait que ce pays est devenu un des pays européens le plus populaire auprès des touristes.

b ilité  de la p ro tection  de l ’environne
ment par voie de lég is la tion constitu 
tionnelle . De nom breux hommes po li
tiques, ju ris tes  et hommes de science 
en renom et d ’autres experts l ’ont en 
effet dé jà  recom mandé.
Les mass média re flè tent aussi une 
tendance favorable à ce transfert de 
responsabilité.
Chaque fo is que l’occasion s’en pré
sente, on cite  l ’exem ple de la Suisse, 
où, par am endem ent de la constitu 
tion, l'adm in is tra tion  centra le  s ’est vu 
confie r la charge d ’éd ic te r «des règle
ments re latifs à la p ro tection  de 
l ’homme et de son environnem ent na
ture l contre  les in fluences nocives ou 
gênantes».
Des éléments marquants de la vie so
c ia le autrich ienne, l ’«Arbeiterkam m er- 
tag» par exemple, ont jo in t leurs voix 
à ce concert.
Cependant, le M in istère  fédéral de la 
santé et de la p ro tection  de l ’environ
nement s 'e ffo rce  d ’u tilise r au mieux 
les possib ilités des d ispositions cons
titu tionne lles  et autres structures lé
gislatives existantes pour répondre

aux nécessités locales et régionales. 
Il do it tou t m ettre en œuvre pour ré
v iser p le inem ent les p rinc ipes d'une 
république fédérale fondées sur la co
opération, en cherchant à co llaborer 
avec les autres services de l'adm in is 
tra tion  centra le  et les gouvernem ents 
provinciaux.
Toutefois, il lui faut aussi ten ir com pte 
de l’op in ion de plus en plus répandue 
selon laquelle l ’un ifica tion  des respon
sabilités ju rid iques est la condition 
sine qua non d 'une p ro tection  efficace 
de l'environnem ent. Il do it aussi ve il
ler à ce que ce problèm e fondam ental 
v ienne en discussion publique.
Il est si évident que les im pératifs de 
la vie do ivent prendre le pas sur un 
fédéralism e mal in terprété, que la 
Suisse elle-même, pourtan t bien con
nue pour son observance m éticuleuse 
des princ ipes fédéraux, y a fa it une 
dérogation rem arquable en faveur de 
la p ro tection  de l ’environnem ent. 
Au-delà des responsabilités ou com 
pétences des parties fédérées, on ne 
saurait nég liger le fa it que, même dans 
ce pays montagneux, qui présente

tant de s im ilitudes avec l’Autriche, le 
taux de concentra tion  des poussières 
en suspension dans l'a ir  a doublé  au 
cours des quarante dernières années. 
Un ju ris te  autrich ien réputé a résumé 
ainsi son op in ion : «Dans une d iscus
sion sur le d ro it et la politique, les ar
gum ents ju rid iques dogm atiques n 'ont 
qu ’une u tilité  lim itée. En cas d ’urgen
ce nationa le  ou de nécessité ju rid ico - 
po litique, il im porte de renoncer en 
A utriche à cette anim osité —  par a il
leurs com préhensib le  —  contre  l'a 
m endem ent de la C onstitution».
Un optim ism e prudent peut se jus tifie r 
à cet égard, car la raison ne perm et 
d ’envisager aucune autre solution.
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COMITÉ EUROPÉEN 
POUR LA SAUVEGARDE 
DE LA NATURE 
ET DES RESSOURCES 
NATURELLES 
XIle Session

Strasbourg, 2 - 5 ju ille t 1973

Le Com ité a d iscuté un docum ent pré
paré par le Secrétariat, à la lum ière 
de la C onférence M in is té rie lle  euro
péenne sur l ’environnem ent, qui s ’est 
tenue à V ienne cette année (et dont 
les C onclusions sont données dans 
«Naturope» N° 15, page 26), ainsi que 
le program m e de travail révisé et les 
propositions de restructura tion  des 
organes du Conseil de l ’Europe, qui 
s ’occupent des problèm es de l ’envi
ronnem ent.

ÉTAT D'AVANCEMENT
DES TRAVAUX EN COURS

L’état d ’avancem ent des activ ités en
cours a été présenté et com prenait:
-  l ’étude des causes de régression du 

maquis m éditerranéen,
-  l ’étude des problèm es de c ircu la 

tion dans les zones protégées et 
leur périphérie, notam m ent l ’in fluen
ce de la c ircu la tion  du pub lic  vis-à- 
vis de la conservation du sol et des 
végétations,

-  l ’ étude des problèm es d ’érosion 
dans les régions m éditerranéennes 
(zones steppiques et zones hum i
des),

-  les conséquences éco logiques du 
tourism e et des m utations touchant 
l’occupation  du sol dans les zones 
sensibles des hautes montagnes en 
Europe,

-  une enquête sur les m otivations du 
pub lic  à v is ite r les zones protégées,

-  la convention européenne sur la pro
tection des eaux douces in te rna tio 
nales contre  la po llu tion.

CONFÉRENCE EUROPÉENNE 
SUR LES ZONES PROTÉGÉES

Avant la deuxièm e C onférence M inis
té rie lle  européenne sur l ’environne
ment, qui se tiendra  probablem ent à 
Bruxelles en 1975 ou 1976, une con
férence technique sur «Les parcs na
ture ls et les zones de récréation» sera 
tenue en A llem agne, sous les auspices 
du Conseil de l’Europe et à l ’invitation 
du M inistre fédéral allem and de l’A gri
cu lture, le Dr ERTL.

ÉCOLOGIE APPLIQUÉE 
A L’UTILISATION DU SOL

Le Comité a noté que le stage in
te rnationa l sur l ’éco log ie  appliquée à 
l ’u tilisa tion  du sol (7 -1 3  mai 1973, 
Monks W ood Experim ental Station 
[Royaume-Uni] —  pour détail vo ir «Na
turope» N° 14, page 20) a été un grand 
succès. Le Com ité a pris note de l’ in
vitation de la dé légation ita lienne de 
ten ir un deuxièm e stage en Ita lie en 
1974 sur les problèm es spécifiques à 
la région m éditerranéenne, et de l’ in
v itation de la dé légation autrich ienne

de ten ir un tro is ièm e stage sur l ’éco lo 
gie appliquée en Autriche, sur les 
problèm es des régions montagneuses.

ESPÈCES DEMANDANT
UNE PROTECTION PARTICULIÈRE
EN EUROPE

Le Comité a souligné l ’ im portance des 
problèm es de sauvegarde et de pro
tection  des espèces végétales et ani
males. L ’étude de ce problèm e do it 
ê tre  une des tâches p rinc ipa les d ’un 
groupe ad hoc qui devra it ten ir com pte 
des travaux déjà en trepris  par MM. 
Perring et W alters (vo ir «Naturope» 
N° 14, page 19) et des résultats du 
co lloque organisé par le G ouverne
m ent français, sous les auspices du 
Conseil de l ’Europe, à A rc  et Senans 
concernant les espèces menacées.

M. DOETS est élu Président, et MM. 
ESPING et PLATTNER, V ice-Présidents 
pour la prochaine réunion.

Les bocages constituent un des aspects du paysage européen le plus menacé. Sous 
les auspices du Conseil de l'Europe, une étude a été faite sur les causes de régression et 
les remèdes possibles à apporter à ce problème (publication de l ’étude prévue pour 1974).

Le pro je t pilote de Malte se concentrera sur l'ancienne cité de Mdina, capitale médéviale.

ZURICH: LANCEMENT 
D ’UNE CAMPAGNE 
SUR LE SLOGAN:
« UN AVENIR POUR NOTRE 
PASSÉ »

Quelque 300 délégués de 28 pays eu
ropéens et de 3 pays non européens
—  fonctionna ires, parlem entaires, re
présentants des pouvoirs locaux et 
des organisations in ternationales, jo u r
nalistes, a rch itectes, paysagistes, ur
banistes, spécia listes de la conserva
tion —  ont partic ipé  à la Conférence
—  tenue à Zurich du 4 au 7 ju ille t 
1973 sous les auspices du Conseil de 
l ’Europe — , qui a été le po in t de départ 
de l ’Année européenne du Patrim oine 
a rch itectura l en 1975.

Devant le risque cro issant de perdre 
ou de vo ir se dégrader ce qu ’il y a de 
plus beau dans l’héritage a rch itectu 
ral de l'Europe, la C onférence a prié 
les gouvernem ents de revoir leurs pou
voirs lég is la tifs et leur pratique adm i
nistrative dans le but d ’assurer une

m eilleure pro tection  des monum ents et 
ensem bles d 'in té rê t h istorique, et de 
soutenir, y com pris financièrem ent, la 
cam pagne de l’A.E.P.A. et les Comités 
nationaux créés pour con tribue r à son 
organisation.
La C onférence a lancé un appel spé
c ia l aux pouvoirs locaux, dont l ’aide 
sera déterm inante pour la campagne 
et ses résultats pratiques.
La C onférence a égalem ent appuyé 
un program m e de pro je ts p ilo tes qui a 
été lancé dans 17 pays, program m e 
particu liè rem ent in téressant de con
servation et de mise en valeur, qui 
servira  de m odèle à ceux qui essayent 
de prom ouvoir et de pa rtic ipe r e ffica 
cem ent à la conservation du patrim o i
ne a rch itectura l en Europe.
Sur la base des 5 rapports examinés 
par les tro is  com m issions de la Con
férence, une réso lu tion générale et 
tro is  spécifiques ont été adoptées 
respectivem ent sur:
-  la lég is lation en m atière de pro tec

tion  intégrée des ensem bles cu ltu 
rels,

-  la conservation, la restauration et 
la réhab ilita tion  des ensem bles an
ciens,

-  les actions pour susc ite r I in térêt 
du public.

Ces p rinc ipes de base pour la cam 
pagne de l’A.E.P.A. seront soum is aux 
gouvernem ents et aux experts du Co
m ité des Monum ents et S ites du Con
seil de l’Europe.
M. Duncan Sandys, de Grande Breta
gne, Président de Europa Nostra et 
Président de la C onférence de Zurich 
a exposé les buts de la cam pagne lors 
du d iscours d ’ouverture: «Notre in ten
tion est de lancer un cri d ’a larm e et 
d ’appeler à l ’action. Nous sommes 
convaincus que la cam pagne lancée 
au jourd 'hu i aura un im pact puissant 
et à long terme, sur l ’op in ion  publique 
et les po litiques gouvernementales».

Un avenir pour notre passé



Sous le patronage du Conseil de l ’Europe et par l ’intermédiaire de son Centre d ’information pour la Conservation de la Nature, des 
marmottes (Marmotta marmotta) ont été réintroduites dans les montagnes de Roumanie. Vers la fin de ju in et à titre de cadeau 
des autorités autrichiennes pour la conservation de la nature et la chasse, 19 de ces animaux ont été envoyés en Roumanie. Dans 
le parc national de Retezat d ’où ils ont disparu i l  y a plusieurs dizaines d'années, ces animaux seront à l'orig ine, on l ’espère, 
d'une nouvelle colonie de cette espèce.

NOTES

LE PARC NATIONAL
AUTRICHIEN
DES «HOHE TAUERN»
Oberforstrat Dipl. Ing.
Dr. Karl Breiteneder

Un accord conclu  entre les tro is pro
vinces de Carinth ie, Salzbourg et Ty
rol prévoit l ’aménagem ent d 'un parc 
national au trich ien  dans les « Hohe 
Tauern », qui constituen t l ’une des ré
g ions les plus belles et les plus rem ar
quables des A lpes. La constitu tion  
d ’un parc national, c ’est-à-d ire l'é lé 
vation d ’une région nature lle  au rang 
de patrim oine national, perm ettra de 
léguer in tact aux générations futures 
un paysage typ iquem ent autrich ien. 
Bien que la désignation de nouvelles 
réserves naturelles figure au jourd ’hui 
parm i les ob jectifs  majeurs de l'am é
nagement du te rrito ire  suprarégional 
et que la p ro tection  de la nature soit 
aussi une p ro tection  de l'environne
ment, l ’ im portant est de ve ille r au res
pect des mesures de sauvegarde en 
lu ttan t contre  la généra lisation des dé
rogations. Il faudra donc, dans le fu
tu r parc national, d is tinguer soigneu
sem ent les réserves intégrales où p rio 

rité absolue sera donnée à la p ro tec
tion de la faune, de la flo re  et du pay
sage, zones protégées, essentie lle 
ment destinées aux lo is irs  et à la dé
tente, et les zones de développem ent, 
où s ’exerce la po litique  régionale. 
Comme toute mesure d 'am énagem ent 
du te rrito ire , la désignation de réser
ves naturelles ou de zones protégées 
a des conséquences sur le plan so
cial.
En ce dom aine comm e en d ’autres, on 
vo it s ’opposer les besoins de com m u- 
n iôations et les besoins de détente, 
le tourism e de masse et l'a lp in ism e, 
l ’ag ricu ltu re  et la sy lv icu lture , l'indus
tr ie  m inière et l ’ industrie  locale, la 
p ro tection  de la nature et la chasse. 
Soustra ites à la construction , les ré
serves nature lles et les zones pro té 
gées servent dans l’aménagem ent du 
te rrito ire  des ob jectifs  fo rcém ent con
trad ic to ires  un jou r ou l ’autre avec les 
in térê ts de certa ines personnes. Dau- 
tre part, il est évident que l’on ne peut 
érige r en zones protégées que des 
régions qui s ’y prêtent. Or, si nous 
voulons les transm ettre  intactes aux 
générations futures, il faut agir dès 
maintenant.
C ’est la mise en valeur de régions 
montagneuses encore vierges qui 
suscite  ces con flits  d ’in térêts. Ces ré
g ions subissent actue llem ent des pres
sions économ iques sous form e de pro
je ts  d ’exp lo ita tion, qui n ’épargnent 
même pas les so litudes g lacées et ro
cheuses les plus éloignées.
Il en résulte la construction  de centra
les hydroélectriques, de réseaux de 
d is tribu tion  d ’énergie, de routes d 'im 

portance européenne, et surtout, les 
am énagem ents « exigés » par le tou 
risme, voie d ’accès, té léphériques et 
té léskis, qui provoquent iné luctab le 
ment la conversion de fermes et de 
chalets en restaurants et en hôtels de 
montagne et la transform ation de ha
meaux et de villages en centres tou
ristiques dotés de g igantesques im 
meubles de rapport, et de toute l ’ in
frastructu re  annexe.
C’est là que les op in ions d ivergent: ce 
qui apparaît encore nettem ent insuf
fisant aux uns est déjà pour les autres 
le début d ’une dégradation im m édiate 
du paysage.
C ’est donc, là encore, la dé lim ita tion  
de réserves intégra les qui sera le p ro 
blème m ajeur pour le Parc National 
des «Hohe Tauern». C 'est ce qui se 
produ ira  quand les tro is  provinces 
com pétentes auront fa it de cette  ré
gion une réserve naturelle. La notion 
de réserve nature lle  im plique une p ro 
tection  rigoureuse qui ne prévo it de 
dérogations le cas échéant, que pour 
l ’ag ricu ltu re  de montagne, la sylv i
cu ltu re  et la chasse en vue du m ain
tien de modes d ’exp lo ita tion  tra d itio n 
nels. D ’autre part, la réglem entation 
do it instaurer une pro tection quasi ab
solue des animaux, des plantes et du 
paysage. C ’est ainsi seulem ent qu ’on 
pourra  réa liser l ’ idée d ’un «Parc Na
tiona l autrich ien», qui ne saura it s ’ins
p ire r uniquem ent du m odèle am éri
cain.
Si l ’on réussit à en persuader les res
ponsables politiques, on aura it du mê
me coup résolu un problèm e social 
d ’une actua lité  brûlante.

■
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L’AUMENTO DELLA POPOLAZIONE 
E' UNA MINACCIA PER L'AMBIENTE 
NATURALE? —  p 3 
Geoffrey Hawthorn, 
professore di Sociologia 
all'Università di Cambridge 
e “Fellow" del Churchill College

Le proiezioni, basate sui dati del 1965, re
lative a ll’aumento délia popolazione in Eu
ropa (URSS esclusa) risultano oggi troppo 
elevate. Da allora, una considerevole e 
diffusa diminuzione délia fertilité in quasi 
tutti i paesi europei conduce a credere 
che gli aumenti annul, sia in termini asso- 
luti sia in proporzione, saranno per il fu
ture minor! di quelli riscontrati nei due de- 
cenni passati. Comunque, la popolazione 
aumenta, ma sarebbe troppo semplicistico 
considerare questo fenomeno, di per sé, 
corne un pericolo. I numeri da soli sono 
meno important! dei cambiamenti econo
mic! e social!, e alcuni di quest! cambia
menti lasciano pensare ehe le prospettive 
per la conservazione di un ambiente sano 
e piacevole sono buone.

EFFETTI NEGATIVI 
DELLO SVILUPPO DEMOGRAFICO  
SULL’AMBIENTE IN GLANDA —  p 7 
Dr. L. B. J. Stuyt, ex ministro délia sanità 
e deM'igiene ambientale

Si prevede ehe la popolazione de ll’Olanda 
—  già ora, per densité, una delle più alte 
del mondo —  saliré a 16 o 17 milioni nei 
2000. Lo sviluppo dell'urbanizzazione, del 
traffico, ecc. ehe accompagna l'aumento 
délia popolazione ha prodotto fondamen
tal! trasformazioni nell'ambiente, Ira cui 
inquinamenti dell'aria, del suolo e de ll’ac- 
qua. Occorre tuttavia sottolineare che iso
lare il fattore demografico non costituisce 
di per sé una soluzione. La situazione at- 
tuale è il risultato di una combinazione di 
fattori sociali, economic! e cultural! corne 
pure demografici, ehe devono essere presi 
in considerazione nei loro insieme e nelle 
loro interrelazioni.
Nei 1972 è stata istituita una Commissione 
governativa per lo studio délia popolazio
ne, con il compito di analizzare I fattori 
ehe avrebbero influenzato il futuro svilup
po demografico e le sue conseguenze sul- 
la salute délia popolazione e sull'ambiente. 
Nello stesso anno, il Ministère olandese 
délia sanité e deM’igiene ambientale ha 
formulato un «Memorandum di priorité per 
l'ig iene ambientale», sui quale dovré ba- 
sarsi un piano d ’azione per la ricostituzio- 
ne dell’ambiente entro i prossimi dieci anni.

Le principali direttive comprendono: coor- 
dinamento dei progetti a livello intermini- 
steriale; informazione, sensibilizzazione e 
partecipazione délia popolazione; intensi- 
ficazione délia ricerca scientifica; elabora- 
zione di provvedimenti legislativi e regola- 
mentari; consultazioni internazionali. Cia- 
scun punto è analizzato nei suoi dettagli.

IL PREZZO DELLA NATURA —  p 12 
M. G. Wagenaar Hummelinck

Su richiesta del World Wildlife Fund l'lsti- 
tuto per gli studi sull'ambiente di Amster
dam sta esaminando le varie possibilité di 
misurare il valore in denaro ehe la natura 
ha per l'uomo.
Per troppo tempo si è creduto ehe il ri- 
fiuto délia natura dovesse andare di pari 
passo col progresse. Oggi non possedia- 
mo ancora gii strumenti economic! neces- 
sari per fermare questo processo. Se po- 
tessimo esprimere in cifre il valore di uno 
specifico aspetto délia natura o un pae- 
saggio, potremmo più facilmente parago- 
narlo con il costo di altri interessi, corne 
strade e case, industrie o agricoltura. 
Sara cosi forse possibile convincere i re- 
sponsabili delle scelle economiche dell'u- 
tilité  e de ll’opportunité di conservare la 
natura che ci circonda.

LA PROTEZIONE DELL’AMBIENTE  
IN TERMINI DI COSTI E VANTAGGI 
p 18
Giorgio Nebbia, professore dell’ambiente 
e delle risorse natural! 
dell’Université di Bari, Italia

AM'origine del deterioramento ambientale 
si trova la nostra incapacité di introdurre 
degli adeguati indicator! sociali ehe ten- 
gano. conto degli effetti negativi sulla na
tura e su ll’ambiente e dei costi ehe ac- 
compagnano il cattivo uso delle risorse 
natural! dérivante dal puro e semplice au- 
mento délia produzione merceologica e 
dei beni material!. La conservazione délia 
natura non si ottiene fermando la teeno- 
logia o la produzione di merci, ma cor- 
reggendo queste nuove ingiustizie sociali 
de ll’era tecnologica, ciô ehe pué essere 
fatto realizzando una fusione fra ecologia 
e economia, approfondendo le nostre co- 
noscenze sugli effetti écologie! délia tec- 
nologia. Se saremo capaci di inventare dei 
nuovi indicator! della qualité de ll’ambiente, 
potremo correggere con essi il Prodotto 
Nazionale Lordo (PNL) in modo ehe esso 
rappresenti un indice del Benessere Na
zionale Lordo (BNL) di un paese.

I PRINCIPALI PROBLEMI 
DELLA PROTEZIONE DELL’AMBIENTE 
IN AUSTRIA —  p 21 
Dr. Ingrid Leodolter,
Ministro federate della Sanità 
e délia tutela dell’ambiente

Dopo la Conferenza delle Nazioni Unite 
di Stoccolma sull'Uomo e il suo Ambiente, 
e la prima Conferenza dei Ministri europei 
dell'Ambiente tenutasi a Vienna ci si è 
resi conto, per la prima volta, di tutta l’am- 
piezza dei problem! causal! dalla distruzio- 
ne e dal danneggiamento delle risorse na
tural!. Ogni nazione è ora consapevole 
délia nécessité di impegnarsi al massimo 
nei poco tempo ancora a disposizione 
prima ehe la distruzione de ll’ambiente pos- 
sa diventare un fenomeno irreversibile. An
che in Austria la rilevanza di quest! pro
blem! mondiali ha portato ad un nuovo 
modo di affrontarli. Oltre aile numerose 
prime iniziative prese per soddisfare i prin- 
cipi obbligatori generali in materia di tu
tela dell'ambiente, si è aperto un dibattito 
per considerare la possibilité di inscrire 
nella Costituzione austriaca il principio del
la responsabilité dello Stato federale per 
la protezione de ll’ambiente. Molli noti uo- 
mini politic!, giuristi, scienziati ed altri 
esperti hanno gié sostenuto questa inizia- 
tiva.
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